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Les niveaux de rémunération des 
cadres en poste dans le secteur privé 
sont demeurés stables sur un an avec 
un salaire brut annuel médian (fixe + 
variable) s’établissant à 48 000 euros 
en 2015. En matière d’évolution 
salariale, ce sont les cadres ayant 
connu un changement professionnel 
en 2015 qui tirent leur épingle du 
jeu. Plus de la moitié des cadres 
ayant changé d’employeur ou vécu 
une mobilité interne ont bénéficié 
d’une revalorisation salariale contre 
40 % pour ceux n’ayant connu aucun 
changement.
Pour 2016, 45 % des cadres 
envisagent de demander une 
augmentation à leur hiérarchie et 
seulement 33 % pensent pouvoir 
l’obtenir.
A plus long terme, les cadres restent 
dans l’expectative quant à leurs 
perspectives de rémunération : 
seulement 29 % les jugent 
intéressantes à l’horizon 3-5 ans.
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–
LA RÉMUNÉRATION DES CADRES EN 
2015 
–

En 2015, la rémunération annuelle brute médiane 
(fi xe + variable) des cadres en poste dans le secteur 
privé s’élevait à 48 000 euros. Les salaires des cadres 
sont dispersés et témoignent de l’hétérogénéité des 
cadres en matière salariale : 80 % des rémunérations 
sont comprises dans une fourchette allant de 34 000 
à 83 000 euros (fi gure 1). Le salaire est fortement 
corrélé à l’âge des cadres : 36 500 euros (salaire 
médian) pour ceux de moins de 30 ans à 56 000 
euros pour ceux ayant atteint ou dépassé la cinquan-
taine. 
En 2015, la moitié des cadres sont concernés par une 
part variable court terme dans leur rémunération : 
- 41 % des cadres sont concernés par une prime sur 
objectif. 
- 8 % bénéfi cient d’une commission sur le chiffre 
d’affaires.
- 9 % mentionnent d’autres éléments de salaire va-
riable (primes d’astreintes, bonus exceptionnels…). 

1er décile Médiane Moyenne 9e décile

34 48 55 83

–Figure 1–
Distribution de la rémunération annuelle brute totale des cadres en 2015 
(fixe + variable, en k��€�)

Source : Apec, Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016
Base des répondants : ensemble des cadres

Les niveaux de rémunération varient également en 
fonction de la taille de l’entreprise. La moitié  des 
cadres en poste dans une petite structure (1 à 9 sala-
riés) ont un salaire supérieur à 42 000 euros contre 
52 000 euros pour ceux travaillant dans une grande 
entité (1 000 salariés et plus) (tableau 1). L’in-
fl uence de la taille de l’entreprise ne se limite pas au 
niveau de rémunération mais joue également sur ses 
composantes : plus elle est importante et plus les 
cadres sont nombreux à être concernés par une part 
variable. Les éléments de salaire différé (intéresse-
ment, participation, plan d’épargne entreprise, plan 
d’épargne retraite collectif) obéissent à la même lo-
gique.
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Salaire médian Salaire moyen

1 à 19 salariés 42 000 47 000

20 à 49 salariés 45 000 49 000

50 à 99 salariés 46 000 53 000

100 à 249 salariés 46 000 52 000 

250 à 999 salariés 48 000 55 000

1 000 salariés et plus 52 000 60 000

Ensemble 48 000 55 000
 

Source : Apec, Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016
Base des répondants : ensemble des cadres

– Tableau 1–
Rémunération annuelle brute des cadres en 2015 selon la taille de l’entreprise 
(fixe + variable, en k�€)

–
L’ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION DES 
CADRES NON MOBILES EN 2015 
–

Si l’évolution de la rémunération des cadres est éga-
lement liée à leur âge et à la taille de leur entreprise, 
elle est aussi infl uencée par leur situation profession-
nelle. Ainsi, les cadres n’ayant connu aucun change-
ment professionnel en 2015 (trois quarts des cadres 
en poste) sont les moins nombreux, en proportion, à 
avoir été augmentés (40 %). La dimension du poste 
doit, elle aussi, être considérée. Les cadres en charge 
du management d’équipes comprenant de nombreux 
cadres ou ceux ayant des missions à l’international 
ont plus souvent obtenu une revalorisation salariale 
(respectivement 48 % et 47 %) (fi gure 2).

A augmentéA diminué Est restée stable

Dimension 
internationale

51 %

9 %

43 %

7 %

45 %

8 %

47 % 50 %
40 %

44 %

8 %

48 %

57 %

10 %

33 %

45 %

8 %

47 %

Déplacements 
à l'étranger

Lien 
avec 

des filiales/
des clients/

des fournisseurs

Autres 
activités à
 dimension

internationale

Sans 
dimension

internationale

Ensemble

–Figure 2–
Évolution de la rémunération annuelle brute (fixe + variable) des cadres 
non mobiles en 2015 selon la dimension internationale du poste

Source : Apec, Enquêtes Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016   
Base des répondants : cadres en poste en France métropolitaine et non mobiles en 2015
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–
L’ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION DES 
CADRES MOBILES EN INTERNE EN 2015 
–

Les cadres ayant connu une mobilité interne (19 % 
des cadres en poste en 2015) ont, dans 52 % des cas, 
été augmentés. Le caractère volontaire ou subi de ce 
changement n’est pas neutre. Lors d’une mobilité 
interne imposée par l’employeur, cette part tombe à 
36 % (fi gure 3). Lorsque le changement s’accom-
pagne d’une promotion hiérarchique ou d’un élargis-
sement du périmètre de responsabilités, la proportion 
augmente, avec respectivement 80 % et 50 % des 
cadres ayant obtenu une augmentation salariale.

Mobilités
 imposées

A augmenté A diminuéEst restée stable

Mobilités
volontaires

49 % 15 %

35 % 7 %

36 %

58 %

–Figure 3–
Évolution de la rémunération annuelle brute (fixe + variable) en 2015 
selon les circonstances de la mobilité interne 

Source : Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016
Base des répondants : cadres ayant effectué une mobilité interne en 2015

Les circonstances du changement en interne se réper-
cutent également sur les niveaux d’augmentation 
individuelle. Lorsque la mobilité effectuée en 2015 
était volontaire, 80 % des augmentations déclarées 
sont comprises entre 1 % et 15,5 % contre 1 % et 
9 % pour les cadres dont la mobilité était imposée 
(fi gure 4).
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15,5 %1 % 5 %

1er décile Médiane 9e décile

1 % 2,6 % 9 %

1er décile Médiane 9e décile

Mobilités volontaires

Mobilités imposées

–Figure 4–
Distribution des augmentations individuelles des cadres mobiles en interne en 2015

Source : Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016 
Base des répondants : cadres ayant effectué une mobilité interne en 2015 et ayant bénéfi cié d’une augmentation de salaire 

–
L’ÉVOLUTION DE LA RÉMUNÉRATION DES 
CADRES MOBILES EN EXTERNE EN 2015 
–

S’agissant des cadres ayant changé d’entreprise 
(6,4 % en 2015), ce sont les circonstances dans les-
quelles s’est effectuée leur mobilité externe qui vont 
s’avérer déterminantes pour l’évolution de leur rému-
nération. Les cadres qui ont changé directement 
d’employeur, c’est-à-dire sans connaitre de période de 
chômage, vont, dans plus des deux tiers des cas, obte-
nir un salaire à l’embauche supérieur à celui qu’ils 
percevaient dans leur entreprise précédente. A contra-
rio, lorsqu’ils ont subi une période de chômage, ces 
cadres ne sont pas en position de force pour négocier 
leurs nouvelles conditions de rémunération. Ils sont 
même contraints, dans près de 40 % des cas, d’accep-
ter une baisse de salaire (fi gure 5).

Ensemble des mobilités
externes

A augmenté A diminuéEst restée stable

Suite à un changement
direct

Suite à une période
de chômage

24 % 25 %

21 % 15 %

27 % 39 %

51 %

64 %

34 %

–Figure 5–
Évolution de la rémunération annuelle brute (fixe + variable) des cadres mobiles 
en externe en 2015 selon les circonstances du changement 

Source : Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016
Base des répondants : cadres ayant effectué une mobilité interne en 2015
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La durée passée au chômage avant d’intégrer la nou-
velle entreprise produit également un effet sur l’évo-
lution de la rémunération à l’embauche. Plus la durée 
de chômage est longue et moins les cadres sont nom-
breux à bénéfi cier d’une hausse de leur salaire (fi -
gure 6). Au contraire, une diminution de rémunéra-
tion constitue la majorité des cas, à partir d’un an au 
chômage.

Moins de 3 mois

A augmenté A diminuéEst restée stable

De 3 à 6 mois

1 an et plus

27 % 30 %

29 % 41 %

19 % 55 %

De 6 à 12 mois

30 % 35 %

43 %

35 %

30 %

26 %

–Figure 6–
Évolution de la rémunération des cadres mobiles en externe en 2015 
selon la durée du chômage 

Source : Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016
Base des répondants : cadres ayant connu une période de chômage avant d’effectuer une mobilité externe en 2015

–
L’OPINION DES CADRES SUR LEUR 
RÉMUNÉRATION 
–

Pour l’année 2016, les signes de reprise se multi-
plient. La proportion de cadres estimant que leur 
pouvoir d’achat s’est dégradé est en recul d’une an-
née sur l’autre. Pour autant, les cadres ne se dépar-
tissent pas d’une certaine prudence. 45 % d’entre eux 
envisagent de demander une augmentation en 2016 
et seulement 33 % de l’ensemble des cadres pensent 
être en mesure de l’obtenir. Ce sont les cadres en 
poste dans les grandes entreprises (1 000 salariés et 
plus) qui se montrent les plus déterminés : 48 % ont 
l’intention de demander une revalorisation salariale 
contre 41 % dans les plus petites entités (1 à 19 sala-
riés) (fi gure 8). 
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Moins de 20 salariés

Ensemble

20 à 49 salariés

50 à 249 salariés

250 à 999 salariés

1 000 salariés et plus

41 %
26 %

29 %

28 %
28 %

28 %

29 %
30 %

42 %

44 %

45 %

45 %

48 %

29 %

29 %
33 %

37 %

32 %

Vont demander une augmentation en 2016

Pensent obtenir une augmentation en 2016

Jugent intéressantes leurs perspectives d'augmentation à l'horizon 3 à 5 ans

–Figure 8–
Part des cadres qui ... 

Source : Apec, Enquête Situation professionnelle et rémunération des cadres 2016
Base des répondants : ensemble des cadres

A l’horizon 3-5 ans, les cadres restent dans l’expecta-
tive quant à leurs perspectives d’évolution salariale. 
Seulement 29 % d’entre eux les jugent intéressantes. 
Plus globalement, la volatilité du contexte écono-
mique et la santé fi nancière des entreprises qui de-
meure fragile, conjuguées avec la diffi culté de se 
projeter à plus long terme explique cette prudence 
teintée de pessimisme. 
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L’étude « Évolution de la rémunération des 
cadres » est basée sur l’enquête « Situation 
professionnelle et rémunération des cadres » 
réalisée par le Département Etudes et Recherche 
de l’Apec. 

LE CHAMP DE L’ÉTUDE
La population étudiée correspond aux cadres en 
emploi dans le secteur privé.

LE QUESTIONNAIRE 
Un questionnaire a été envoyé par e-mailing à un 
échantillon de clients cadres de l’Apec.
Le terrain de l’enquête a eu lieu en mars 2016. 
L’enquête a permis d’obtenir près de 18 000 
réponses, dont 14 000 questionnaires complets et 
exploitables du point de vue de la rémunération.

REPRESENTATIVITÉ
Un redressement des résultats de cette enquête a 
été réalisé à partir de la répartition des cotisants 
Agirc (articles 4 et 4 bis) par âge et par sexe.

Les résultats sont représentatifs de la population 
des cadres en France sur le plan de l’âge et du 
sexe.

Toutes les études de l’Apec sont disponibles 
gratuitement sur le site www.cadres.apec.fr > 
rubrique Observatoire de l’emploi
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